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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations des Vosges   

 
 

Arrêté n° DDETSPP/PEIS/2022/199 du 20 octobre 2022 

Portant agrément de domiciliation des personnes sans domicile stable 

à l’antenne de la Structure du Premier Accueil des Demandeurs d'Asile (SPADA) 

de l’Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AEIM) 

LE PREFET DES VOSGES, 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses 

mesures en faveur de la cohésion sociale, en particulier son article 51 ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

Vu les articles L. 252-1, L. 252-2, et L. 264-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour l’application de l’ensemble des dispositions 

du décret du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance ; 

Vu le décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation ; 

Vu le décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d'élection de domicile pour l'aide médicale 

de l'Etat (AME) ; 

Vu le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile stable ; 

Vu le décret n° 2017-1522 du 2 novembre 2017 relatif aux personnes n'ayant en France ni domicile ni 

résidence fixe et pris pour l'application des articles 150, 194 et 195 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 

2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

Vu l'arrêté du 3 novembre 2017 fixant les modèles de formulaire de demande d’élection de domicile et 

d’attestation de domicile des personnes sans domicile stable ; 

Vu l'instruction N°DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des personnes sans 

domicile stable complétée par la note d'information N° DGCS/SD1B/2018/56 du 5 mars 2018 ; 

Vu la demande d’agrément formulée par la Structure du Premier Accueil des Demandeurs d'Asile 
(SPADA) de l’Association d’Information et d’Entraide Mosellane (AEIM), sise 31, Chemin de 
Cendrillon 88000 EPINAL ; 

Vu le projet de règlement intérieur de l’AEIM relatif a la domiciliation des personnes sans  domicile 

stable ; 

Vu l’arrêté préfectoral N°DDCSPP/DIR/2021/19 du 4 mars 2021 accordant délégation de signature à 

Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations des Vosges 

Considérant que l'organisme ayant déposé une demande d'agrément présente les garanties 

institutionnelles nécessaires, qu'il a respecté les critères fixés par le cahier des charges ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations des Vosges 
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ARRETE 

  

Article 1er - La Structure du Premier Accueil des Demandeurs d'Asile de l’Association d’Information et 

d’Entraide Mosellane (SPADA AEIM) est agréée pour procéder à l’élection de domicile des personnes sans 

résidence stable afin que celles-ci puissent disposer d’une adresse administrative pour faire valoir leurs droits 

civils, civiques et sociaux. 

Article 2 - Est considérée comme sans domicile stable toute personne qui ne dispose pas d’une adresse lui 

permettant d’y recevoir et d’y consulter son courrier de façon constante.  

L’association s’engage à proposer ce dispositif aux demandeurs d’asile du département des Vosges qu’elle 

reçoit dans le cadre de son accueil de jour sis 31, Chemin de Cendrillon 88000 EPINAL. 

Article 3 - La domiciliation permet aux personnes qui en bénéficient de solliciter l’ensemble des prestations 

sociales légales, réglementaires et conventionnelles (conformément aux articles L 264-1 et L 262-35 du 

CASF et L 524-4 du code de la Sécurité Sociale) auxquelles elles peuvent prétendre. 

Article 4 - Concernant la mission de l'organisme agréé pour effectuer des domiciliations, celui-ci s’engage à 

appliquer le cahier des charges de la procédure de domiciliation dans les Vosges (arrêté 

n°727/2018/DDCSPP/PCS du 22 mars 2018 portant approbation du schéma départemental de la 

domiciliation des personnes sans domicile stable) et notamment à produire un bilan d’activité annuel. Il 

s’engage à accueillir la demande et délivrer l’attestation d’élection de domicile fixées par le décret n°2016-

641 du 19 mai 2016 (CERFA 15548*02 et 15547*02). 

Article 5 - L’agrément est délivré pour une période de trois ans à compter de la date de publication du présent 

arrêté. La demande de renouvellement doit être présentée par l’établissement agréé au plus tard trois mois 

avant la date d’expiration de l’agrément. 

Le Préfet peut mettre fin à l’agrément avant le terme prévu s’il constate un manquement grave aux 

engagements définis par le cahier des charges et l’agrément. 

Les décisions de refus ou de retrait d’agrément doivent être motivées. 

Article 6 - En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Nancy. 

Article 7 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges et le Directeur départemental de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 

des Vosges et notifié à l’association visée à l’article 1er. 
 

 

Fait à Épinal, le 20 octobre 2022 

 

 

Pour le préfet, 

et par délégation, 

Le directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations des Vosges 

 
Yann NEGRO 
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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Arrêté portant délégation de signature à la date du 24 octobre 2022

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances Publiques des
Vosges,

 Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation   et   à   l’action   des   services   de   l’Etat   dans   les   régions   et
départements ;

 Vu   le  décret   n°   2008-309  du  3   avril   2008  portant  dispositions   transitoires
relatives à la direction générale des finances publiques ;

 Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

 Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à

Jean-Marc   LELEU,  Directeur  Départemental   des   Finances   Publiques   des  Vosges   à

l’effet  de signer,  dans   la   limite  de ses  attributions  et  compétences,   les  décisions,

contrats,   conclusions,  mémoires   et,   d’une   façon  plus   générale,   tous   les   actes,   y

compris les actes de procédure, se rapportant aux questions et affaires domaniales.

Arrête :

Article 1er  : En cas d’absence ou d’empêchement du soussigné, la délégation de signature qui lui est
conférée par l’article 1er de l’arrêté préfectoral 24 octobre 2022 sera exercée par M. Cyril COCHARD,
Administrateur   des   Finances   Publiques   Adjoint,   directeur   du   pôle  Gestion   publique  ou,   en   cas
d’empêchement   ou   d’absence   de   ce   dernier,   par M.  Alain   SOLARY,   administrateur   des   Finances
Publiques.

Article  2 :  En  ce qui  concerne  les  attributions  visées  sous   les  n°  "1-2-4"  de  l’article   1er  de  l’arrêté
préfectoral  susvisé,   la  délégation de signature conférée au soussigné est  subdéléguée à M. Pascal
VILLEMIN , Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques, responsable de la division Domaine.

Article 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 30 août 2021.

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Vosges.

Fait à Epinal, le 24 octobre 2022

Le directeur départemental des Finances Publiques des
Vosges,

Jean-Marc LELEU

Administrateur Général des Finances Publiques
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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Délégation secondaire de signature du Pôle Pilotage et Ressources

Le Directeur du Pôle Pilotage et Ressources de la Direction Départementale des 
Finances Publiques des Vosges,

 Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le 
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

 Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des 
administrateurs des finances publiques ;

 Vu le décret 2014-1564 du 22 décembre 2014 modifiant le décret 2009-707 du 
16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des 
Finances Publiques ;

 Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2009 créant la Direction Départementale 
des Finances Publiques des Vosges ;

 Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

 Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, 
Préfète des Vosges ;

 Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 portant délégation de signature en
matière d’ordonnancement secondaire à M. Alain SOLARY, Administrateur des
Finances Publiques ;

 Vu l’arrêté préfectoral  du 24 octobre novembre 2022  portant délégation de
signature   en  matière   d’ordonnancement   secondaire   des   actes   relevant   du
pouvoir   adjudicateur   à   M.   Alain   SOLARY,   Administrateur   des   Finances
Publiques ;

 Vu la convention de février 2021 entre la Préfète de la région Grand Est et le
Directeur Départemental des Finances Publiques Adjoint, portant délégation
de   gestion   et   utilisation   des   crédits   du   Plan   France   Relance   P362   pour
l’opération retenue pour la DDFIP des Vosges.

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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Décide :

Article 1     : En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont 
conférées par arrêtés du préfet des Vosges en date du 24 octobre 2022, seront 
exercées par :

 Mme Isabelle ALGEYER, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques

En son absence, par :

 M. Nicolas KIMMEL, Inspecteur des Finances Publiques

Article 2     :   Dans le cadre de la validation dans CHORUS formulaire, de l’habilitation à 
transmettre des ordres de dépenses ou de recettes au CSP, les délégations qui me 
sont conférées par arrêtés du préfet des Vosges en date du 24 octobre 2022 seront 
exercées par :

Gestion des Moyens et de la Performance     :  

• Mme Isabelle ALGEYER, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques ;

• M. Nicolas KIMMEL, Inspecteur des Finances Publiques ;

• M. Jean-Michel LAMOISE, Contrôleur des Finances Publiques ;

• Mme Marie LECHNER, Contrôleur des Finances Publiques ;

• M. Jean-Luc REICHART, Agent Administratif des Finances publiques.

Gestion des Ressources humaines     :  

• Mme Amélie RAINALDY, Inspectrice Principale des Finances Publiques ;

• Mme Laëtitia NUSBAUM, Inspectrice des Finances Publiques ;

• Mme Angélique BERTEAUX, Contrôleur des Finances Publiques ;

• Mme Béatrice LENOIR, Contrôleur des Finances Publiques.

Article 3     :  

La présente décision entre en vigueur le 24 octobre 2022 et abroge les décisions 
antérieures.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département des Vosges.

Fait à Epinal, le 24 octobre 2022

Le Directeur du Pôle Pilotage et Ressources de la
Direction Départementale des Vosges

Alain SOLARY

Administrateur des Finances Publiques
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 Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté préfectoral n° 327/2022 du 26 septembre 2022
portant commissionnement de Monsieur Florent BORTOLOTTI à l’effet de permettre la constatation

des infractions au titre du Code de l’Urbanisme et du Code de la Construction et de l’Habitation

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle
des fonctionnaires et agents contractuels exerçant leurs fonctions dans les directions départementales
interministérielles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-245  du  20  mars  2019  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires des Vosges ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Yves SEGUY Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n°  ENV-000021109230 du 29 juin  2022 portant  changement d’affectation avec frais  de
changement  de  résidence  en  métropole,  dont  l’objet  est  l’affectation  au  poste  de  « Référent
accessibilité et contrôleur CRC » de Monsieur Florent BORTOLOTTI à la Direction Départementale des
Territoires des Vosges ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal: 03 29 69 88 89

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-09-26-00015 - Arrêté préfectoral n° 327/2022 du 26 septembre 2022 portant commissionnement
de M. Florent BORTOLOTTI à l’effet de permettre la constatation des infractions au titre du Code de l’Urbanisme et du Code de la Construction et de
l’Habitation

14



Sur proposition du directeur départemental adjoint des territoires,

Arrête

Article 1er  : 

Monsieur Florent BORTOLOTTI, technicien supérieur en chef du développement durable, affecté à la
Direction Départementale des Territoires des Vosges en tant que « référent accessibilité et contrôleur
CRC », est commissionné, dans les limites territoriales du département des Vosges, afin d’exercer les
contrôles, rechercher et constater les infractions prévues par le Code de l’Urbanisme et le Code de la
Construction et de l’Habitation.

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié à l’agent et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.

Article 3 : 

Le directeur départemental adjoint des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,

S I G N E :

Yves SEGUY

Délais et voies de recours     : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy,
notamment via l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication pour les
tiers.

Cet  arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du  préfet des Vosges, ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’urbanisme et de la construction, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication pour les tiers.  La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec
l’arrêté contesté, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Décision n°395/2022 du 25 octobre 2022
de subdélégation de signature relative aux attributions de la direction départementale des territoires ,

à la gestion des personnels, à la représentation du pouvoir adjudicateur
et à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire

Le directeur départemental adjoint des territoires,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès
des comptables publics assignataires ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle
budgétaire du ministère de l’Écologie, du  Développement  Durable et de l’Énergie et du ministère de
l’Égalité des Territoires et du Logement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2013 relatif au cadre de référence interministériel du contrôle
interne comptable ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L.255-A ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.561-1 à L.561.5 et L.562-1 à L.562-9 ;

Vu les articles 317 septies A de l’annexe II du Code général des impôts, L.332-6 et suivants, R.333-6,
R.520-6 et R.620-1 du Code de l’urbanisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret modifié n°86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des
personnels relevant du ministre chargé de l’urbanisme, du logement et des transports ;

Vu le décret n°97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels
relevant du ministre chargé de l’agriculture ;

Vu les  décrets  du  1er août  1990  relatifs  aux  dispositions  statutaires  applicables  aux  corps  de
fonctionnaires des catégories C et D ;

DDT des Vosges - 22 à 26 avenue Dutac 88026 EPINAL CEDEX Tél : 03 29 69 12 12
Accueil : de préférence sur rendez-vous
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :  du lundi au jeudi de 09h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h15,
vendredi de 09h00 à 11h15 et de 14h00 à 16h00
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Vu l’arrêté ministériel n°89-2539 du 02 octobre 1989 ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 avril 1990 portant délégation de pouvoir en matière de gestion de certains
personnels des services extérieurs du ministère de l’Équipement, du logement, des transports ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle
des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 394/2022 du 24 octobre 2022 accordant délégation de signature au titre des
attributions de la direction départementale des territoires des Vosges,  de la gestion des ressources
humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur
Grégory BOINEL directeur départemental adjoint des territoires des Vosges ;

DÉCIDE :

Article 1 :

Pour les actes et décisions mentionnés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé portant délégation
de signature à  M. Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires, subdélégation de
signature est donnée aux agents nommément désignés ci-après :

Service connaissance territoriale et sécurité

a/ M. Sébastien JEANGEORGES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du service
connaissance territoriale et sécurité (SCTS) pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.2
à 1.b.8, 2.c.1 à 2.c.2, 2.d.1 à 2.d.4, 2.g.1, 5.e.1 à 5.e.9, 6.b.1 à 6.b.3, 8.a.1 à 8.a.8, 8.b.1 à 8.b.5.

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de service, la délégation de signature qui lui est conférée
sera exercée par Mme Julia GALVEZ, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de service
connaissance territoriale et sécurité.

Bureau d’appui aux services

b/ M. Alexis BRIAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau d’appui aux services,
pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.3 à 1.b.8.

Bureau éducation routière

c/  M.  Jean-Philippe KOPF,  délégué au permis  de conduire  et  à  la  sécurité  routière,  chef du bureau
éducation routière, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 8.a.1. à 8.a.7.

Mme Séverine PAYOT, inspectrice du permis de conduire et sécurité routière 1ère classe, adjointe au
chef du bureau éducation routière, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 8.a.1. à 8.a.7.

Bureau sécurité routière

d/  Mme Josette BIANCHI, attachée principale d’administration de l’État,  cheffe du bureau sécurité
routière, pour ce qui concerne les actes et décisions relatifs à la sécurité routière numérotés 2.c.1 à 2.c.2,
2.d.1 à 2.d.4, 8.b.1 à 8.b.5.

Mme Nadège VILLIAUME, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle sécurité routière, pour ce
qui concerne les actes et décisions relatifs à la sécurité routière numérotés 2.c.1 à 2.c.2, 2.d.1 à 2.d.4 et
8.b.1 à 8.b.5.

M. Etienne COURTY, technicien supérieur en chef, chargé de l’observatoire départemental de la sécurité
routière, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 8.b.5

Mme  Sylvie  VERSELE,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieur,  cheffe  du  pôle  transports
exceptionnels, pour ce qui concerne les actes et décisions relatifs à la sécurité routière numérotés 2.c.1 à
2.c.2 et 2.d.1 à 2.d.4.
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Mme  Delphine  AUBRY,  Mme  Marie-José  CLAUDON  et  M.  Eric  JANTEL,  instructeurs  de  transports
exceptionnels, pour les avis des services instructeurs mentionnés à l’article 8 de l’arrêté du 4 mai 2006
relatif  aux  transports  exceptionnels  de  marchandises,  d’engins  ou  de  véhicules  et  ensembles  de
véhicules comportant plus d’une remorque.

Service de l’économie agricole et forestière

e/ Mme Isabelle MORVILLER, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, cheffe de
service adjointe du service de l’économie agricole et forestière (SEAF), pour ce qui concerne les actes et
décisions numérotés 6.a, 7.a.1 à 7.a.7, 7.b., 7.c, 7.d.1 à 7.d.7, 7.e.1 à 7.e.3, 7.f.1 à 7.f.8, 7.g.1 à 7.g.11, 7.h, 7.i, 9.d.8.

Bureau du développement rural

f/  Monsieur  Simon  COLNE,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  bureau  du
développement rural pour ce qui concerne les décisions numérotées 7.a.3, 7.a.4, 7b, 7 d.3, 7d.7.

Bureau forêt

g/ Monsieur Martial MAGNIER, chef technicien spécialité forêt et territoires ruraux, chef du bureau forêt
pour ce qui concerne les décisions numérotées 7.g.4.

Service environnement et risques

h/  M. Alain LERCHER, ingénieur  divisionnaire  de l’agriculture et de l’environnement, chef du service
environnement et risques (SER), pour ce qui concerne les  actes et  décisions numérotés 1.b.3, 1.b.6 à
1.b.9,  2.e.1 à 2.e.9, 3.1 à 3.3,  5.c.2,  2.f.1 à 2.f.4,  5.f.2,  6.a.,  9.a.1 à 9.a.12, 9.b.1 à 9.b.20, 9.c.1 à 9.c.24, 9.d.1 à
9.d.11, 9.e.

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de service, la délégation de signature qui lui est conférée
sera exercée par Mme Isabelle MILLOT, inspectrice de la santé publique vétérinaire, cheffe de service
adjointe.

Mission d’animation des politiques et polices environnementales

i/ M. Julien ESCHENBRENNER, attaché d’administration de l’État, chef de la mission d’animation des
politiques et polices environnementales pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.6 et
1.b.7.

Mme Dominique YAGER,  secrétaire administrative de classe supérieure,  responsable des procédures
pénales et de police administrative dans le domaine de l’eau et de la pêche pour ce qui concerne les
actes et décisions numérotés 1.b.6 et 1.b.7.

Mme Pascaline DUPRE, secrétaire administrative de classe normale, chargé de mission préservation des
ressources naturelles et du paysage dans le domaine de l’eau et de la pêche pour ce qui concerne les
actes et décisions numérotés 1.b.6 et 1.b.7.

Service de l’urbanisme et de l’habitat

j/ M. Karim MIKSA, attaché d’administration hors classe de l’État, chef du service de l'urbanisme et de
l'habitat (SUH) pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.5, 1.b.8, 4.a, 4.b.1 à 4.b.8, 4.c.1
et 4.c.2, 4.d, 4.e.1 et 4.e.2, 4.f , 4.g, 4.h, 4.i, 4.j.1 à 4.j.7 , 5.a.1 à 5.a.5, 5.b.1 et 5.b.2, 5.c.1 à 5.c.4, 5.d.1 à 5.d.9,
5.e.1 à 5.e.9, 5.f.1 à 5.f.5, 6.a. et à l'effet de signer les titres de recettes délivrés en application de l’article
L.255-A  du  livre  des  procédures  fiscales,  tout  acte,  décision  et  document  relatif  à  l’assiette,  à  la
liquidation,  au  recouvrement  et  les  réponses  aux  réclamations  préalables  en  matière  de  taxes,
versements et participations dont les autorisations de construire constituent le fait générateur.

En cas d'absence ou d’empêchement du chef de service, la délégation de signature qui lui est conférée
sera exercée par M. Guy HOYON, attaché principal d’administration de l’État, chef de service adjoint.
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Bureau application du droit des sols

k/  M.  Daniel  MARCHAL,  ingénieur  des  travaux publics  de l’État,  chef  du bureau ADS,  pour  ce qui
concerne les actes et décisions numérotés 5.c.1 à 5.c.4, 5.d.1 à 5.d.9, 5.e.1, 5.f.1, 5.f.3, et à l'effet de signer
les titres de recettes délivrés en application de l'article L.255-A du livre des procédures fiscales, tout
acte,  décision  et  document  relatif  à  l'assiette,  à  la  liquidation,  au  recouvrement  et  réponse  aux
réclamations préalables en matière de taxes, versements et participations dont les autorisations de
construire constituent le fait générateur.

En cas d’absence ou d’empêchement  du chef de bureau ADS, la délégation de signature qui lui est
conférée sera exercée par Mme Isabelle HAPP, secrétaire administrative de classe exceptionnelle du
développement durable, adjointe au chef du bureau ADS.

Les délégataires suivants pour ce qui concerne les courriers de consultation des personnes publiques,
services  ou  commissions  intéressés,  numérotés  5.d.5  et  5.f.3  pour  les  dossiers  relevant  de  leur
compétence :

- Mme Sylvie LAURENT, instructrice ;
- M. Eric GAILLARD, instructeur

Bureau du logement social et de l’accessibilité

l/ Mme Fadila BOURESAS, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau du logement
social et de l’accessibilité, pour ce qui concerne  les actes et décisions numérotés 4.g, et 4.i à 4.j.7.

_______

m/ En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des délégataires nommés ci-dessus, la délégation de
signature  est  donnée  aux  cadres  désignés  par  décision  du  directeur  départemental  adjoint  des
territoires pour assurer l’astreinte de sécurité à l’effet de signer les actes et décisions numérotés 2.d.2.

n/ En cas  d’absence ou  d’empêchement de  l’un des délégataires, les délégations de signature seront
exercées par le ou les agents nommément désignés pour assurer l’intérim.

Article 2 :
Pour assurer la continuité du service public, dans le cadre du plan de continuité d’activité (PCA), les
chefs de service et leurs adjoints présents sur site sont habilités à signer, sans restriction, les actes et
décisions relevant de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé portant délégation de signature à M.
Grégory BOINEL, directeur départemental adjoint des territoires.

Article 3 : Pour la gestion de proximité des personnels, subdélégation de signature est donnée :

✔ aux chefs de service et à leurs adjoints dont la liste est donnée en annexe 1 pour l’octroi, en ce
qui concerne les agents placés sous leur autorité, :

– des congés annuels ;
– des JRTT ;
– des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable et des récupérations relatives aux
heures supplémentaires ;
– des ordres de mission et états de frais ;
– des décisions d’intérim ;
– des autorisations spéciales d’absence ;

✔ aux chefs de bureau, de mission, et agents dont la liste est précisée en annexe 2 pour l’octroi, en
ce qui concerne les agents placés sous leur autorité, :

– des congés annuels ;
– des JRTT ;
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– des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable et des récupérations relatives aux
heures supplémentaires ;

✔ aux chefs de bureau et de mission, dont la liste est précisée en annexe 3, pour la validation des
ordres de mission et des états de frais pour les agents placés sous leur autorité ;

Toute situation d’avis divergent entre un agent et le détenteur de la délégation de signature devra être
portée  à  la  connaissance,  selon  le  niveau  de  délégation,  du  chef  de  service  ou  du  directeur
départemental des territoires adjoint, préalablement à la décision.

Toute dérogation au règlement intérieur en vigueur, hormis celles expressément prévues, sera soumise à
la décision du directeur départemental des territoires adjoint.

Article  4 –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  des  personnes  désignées  à  l’article  3,  les
subdélégations de signature qui leur sont conférées par la présente décision seront exercées par l’agent
désigné pour assurer leur intérim.

Article  5 : Les  chefs  de  service  et  leurs  adjoints  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  leurs
intérimaires nommément désignés, ont délégation pour exécuter les actes dévolus au représentant du
pouvoir adjudicateur, chacun dans la limite de son domaine de compétence.

Services Chefs de service Adjoints

Service connaissance territoriale
et sécurité Sébastien JEANGEORGES Julia GALVEZ

Service de l’économie agricole et
forestière Isabelle MORVILLER

Service environnement et risques Alain LERCHER Isabelle MILLOT

Service de l’urbanisme et de
l’habitat Karim MIKSA Guy HOYON

À  cet  effet,  ils  assurent  les  principales  fonctions  suivantes :  passation,  signature,  notification  et
exécution des marchés dans le respect des règles de la commande publique.

Les  marchés  ou  les  commandes  ne  seront  engagés  et  signés  qu’après  vérification,  auprès  du
gestionnaire des crédits concerné, de la disponibilité des crédits nécessaires.

La  notification  des  marchés  au  titulaire  ne  peut  intervenir  qu’après  la  validation  de  l’engagement
juridique dans Chorus.

Article  6 : Les personnes nommément désignées  en  annexe  4 ont délégation de signature pour saisir
et/ou valider, sous le contrôle de leur responsable hiérarchique et conformément aux règles du contrôle
interne comptable, les actes initiés dans les progiciels métiers interfacés ou non avec Chorus, et établir
le service fait, les états de règlement et certifications, tels que précisés dans ladite annexe.

Article  7 : Les personnes nommément désignées  en annexe 6 sont autorisées, exclusivement pour les
besoins du service, dans la limite des crédits disponibles et dans les conditions mentionnées en annexe
6, à utiliser une carte d’achat nominative.

Article 8 : Les personnes nommément désignées en annexe 5 ont délégation de signature pour valider,
sous le contrôle de leur  responsable hiérarchique et conformément aux règles du contrôle interne
comptable, les actes initiés dans les progiciels métiers interfacés avec Chorus.
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Les spécimens de signature nécessaires à l’accréditation font l’objet de fiches individualisées transmises
au comptable assignataire.

Article 9 : La cheffe de service adjointe du service de l’économie agricole et forestière mentionnée à
l’article 5  a délégation de signature pour valider en tant qu’ordonnateur secondaire les actes initiés
dans le progiciel Osiris au titre des BOP 149 et 362.
Cette délégation est également accordée à Monsieur Martial MAGNIER, chef du bureau forêt.
Monsieur  Simon  COLNE,  chef  de  bureau  du  développement  rural  bénéficie  de  cette  délégation
uniquement au titre du BOP 149.

Article 10 :  La décision n°299/2022 du 1er septembre 2022 de subdélégation de signature relative aux
attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la  gestion  des  personnels,  à  la
représentation du pouvoir adjudicateur et à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire est
abrogée.

Article 11 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges.

Une copie sera adressée à :
– Mme la préfète des Vosges
– M. le directeur départemental des finances publiques du Bas-Rhin
– Mme la directrice du secrétariat général commun départemental des Vosges
– Responsables du Centre de service partagé et du Service Facturier
– Agents concernés

Le directeur départemental adjoint des territoires,

S I G N E  :

Grégory BOINEL

Délais et voies de recours     :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur départemental
adjoint des territoires, ou d’un recours hiérarchique auprès du préfet des Vosges, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité
administrative  à  l’issue  du délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.
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Annexe 1 

Subdélégation de signature relative à la gestion des personnels

(validation des congés annuels, des JRTT, des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable

et des récupérations relatives aux heures supplémentaires, des ordres de mission et états de frais, des

décisions d’intérim, des autorisations spéciales d’absence)

Chefs de service

Service connaissance territoriale et sécurité M. Sébastien JEANGEORGES

Service de l’économie agricole et forestière -

Service environnement et risques M. Alain LERCHER

Service urbanisme et habitat M. Karim MIKSA

Chefs de service adjoints

Service économie agricole et forestière Mme Isabelle MORVILLER

Service environnement et risques Mme Isabelle MILLOT

Service urbanisme et habitat M. Guy HOYON

Adjoints aux chefs de service

Service connaissance territoriale et sécurité Mme Julia GALVEZ
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Annexe 2

Subdélégation de signature relative à la gestion des personnels

(validation des congés annuels, des JRTT, des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable

et des récupérations relatives aux heures supplémentaires, pour les agents placés sous leur autorité)

Service connaissance territoriale et sécurité

Bureau d’appui aux services M. Alexis BRIAT

Mme Nathalie VACHER

Bureau données et méthodes Mme Julia GALVEZ

M. Emmanuel GARBE

Bureau éducation routière M. Jean-Philippe KOPF

Mme Séverine PAYOT

Bureau sécurité routière Mme Josette BIANCHI 

Mme Nadège VILLIAUME

Mme Sylvie VERSELE

Mission crise M. Régis BENARD

Service de l’économie agricole et forestière

Bureau des aides directes Mme Blandine GUERARD 

Bureau du développement rural M. Simon COLNÉ

Bureau forêt M. Martial MAGNIER

Service environnement et risques

Bureau de la biodiversité, de la nature et M. Corentin POMMERY

du paysage M. Hubert PIERROT

Bureau de la police de l’eau et des milieux Mme Cécile ROYER

physiques superficiels

Bureau des politiques territoriales de l’eau M. Julien OSTER

Mme Laurence FAYET

Bureau de la prévention des risques M. Nicolas FINANCE

M. Victorien THIEBAULT

Mission animation des politiques et polices M. Julien ESCHENBRENNER

environnementales

Service urbanisme et habitat

Bureau application du droit des sols M. Daniel MARCHAL

Mme Isabelle HAPP

Bureau du logement social et de l’accessibilité Mme Fadila BOURESAS

Bureau de la rénovation du bâtiment M. Pascal BRAUN

Mme Vanina COLNAT

Bureau des stratégies d’aménagement -

Mme Franckie CHEVRIER

Bureau urbanisme, mobilité, climat Mme Roxane JOLY
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Annexe 3

Subdélégation de signature relative à la gestion des personnels

(validation des ordres de mission et des états de frais pour les agents placés sous leur autorité)

Service connaissance territoriale et sécurité

Bureau d’appui aux services M. Alexis BRIAT

Mme Nathalie VACHER

Bureau données et méthodes Mme Julia GALVEZ

Bureau éducation routière M. Jean-Philippe KOPF

Mme Séverine PAYOT

Bureau sécurité routière Mme Josette BIANCHI

Mission crise M. Régis BENARD

Service de l’économie agricole et forestière

Bureau des aides directes Mme Blandine GUERARD 

Bureau du développement rural M. Simon COLNÉ

Bureau forêt M. Martial MAGNIER

Service environnement et risques

Bureau de la biodiversité, de la nature et M. Corentin POMMERY

du paysage

Bureau de la police de l’eau et des milieux Mme Cécile ROYER

physiques superficiels

Bureau des politiques territoriales de l’eau M. Julien OSTER

Bureau de la prévention des risques M. Nicolas FINANCE

Mission animation des politiques et polices M. Julien ESCHENBRENNER

environnementales

Service urbanisme et habitat

Bureau application du droit des sols M. Daniel MARCHAL

Bureau du logement social et de l’accessibilité Mme Fadila BOURESAS

Bureau de la rénovation du bâtiment M. Pascal BRAUN

Bureau des stratégies d’aménagement -

Mme Franckie CHEVRIER

Bureau urbanisme, mobilité, climat Mme Roxane JOLY

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2022-10-25-00005 - Décision n° 395/2022 du 25 octobre 2022
de subdélégation de signature relative aux attributions de la direction départementale des territoires, à la gestion des personnels, à la représentation du pouvoir
adjudicateur
et à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire

25



Annexe 4

Délégataire  s   au titre de représentant du pouvoir adjudicateur   (RPA) 

S  ervice fait, états de règlement et certifications  

Prénom Nom Fonction

Régis BENARD Président du CLAS

Josette BIANCHI-SIMIC Cheffe de bureau (SCTS/BSR)

Fadila BOURESAS Cheffe de bureau (SUH/BLSA)

Simon COLNÉ Chef de bureau (SEAF/BDR)

Nicolas FINANCE Chef de bureau (SER/BPR)

Roxanne JOLY Cheffe de bureau  (SUH/BUMC)

Jean-Philippe KOPF Chef de bureau (SCTS/BER)

Julien OSTER Chef de bureau (SER/BPTE)

Sébastien PIERRE Référent environnement, montagne (SEAF/BDR)

Corentin POMMERY Chef de bureau (SER/BBNP)

Cécile ROYER Cheffe de bureau (SER/BPEMIPS)
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Annexe 5

Délégataires au titre de l’ordonnancement secondaire

Utilisateurs des applications interfacées avec Chorus

Dépenses / Chorus-formulaires (demande d’achat, demande de subvention, service fait, 
remboursement TIC)

Prénom Nom Fonction

Thierry GAUDEL Gestionnaire valideur niveau 1

Isabelle MORVILLER Gestionnaire valideur niveau 2

Dépenses / Chorus DT
Prénom Nom Fonction

Nadine BERGERET Gestionnaire contrôleur

Monique CHAINEL Gestionnaire contrôleur

Tatiana COINCHELIN Gestionnaire contrôleur

Nathalie COLIN Gestionnaire contrôleur 

Myriam DEMURGER Gestionnaire contrôleur

Céline EISENBARTH Gestionnaire contrôleur

Bernadette JOUANIQUE Gestionnaire contrôleur

Sanja KATIC Gestionnaire contrôleur 

Sabine LALLEMAND Gestionnaire contrôleur

Virginie LONGATTE Gestionnaire contrôleur 

Murielle PAPELIER Gestionnaire contrôleur

Séverine PAYOT Gestionnaire contrôleur

Elisabeth PETITFOURT Gestionnaire contrôleur

Dépenses / GALION

Prénom Nom Fonction

Arnaud MAIRE Instruction Logement Locatif Social (saisie et validation)

Emmanuel PERRIN Instruction Logement Locatif Social (saisie et validation)

Catherine ROYER Instruction Logement Locatif Social (saisie et validation)

Recettes / Chorus

Prénom Nom Fonction

Daniel MARCHAL Chef du bureau application du droit des sols

Isabelle HAPP Adjointe au chef de bureau application du droit des sols

Recettes / ADS 2007

Prénom Nom Fonction

Daniel MARCHAL Chef du bureau application du droit des sols

Isabelle HAPP Adjointe au chef du bureau application du droit des sols
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Annexe 6

Conditions   relatives à l’utilisation d’  une carte d’achat nominative  

Porteur de
carte d’achat

Service
Programme

carte
d’achat

Montant TTC
maximum par
transaction 

Niveau 1 et 1bis

Montant
TTC

maximum
par

transaction 
Niveau 3

Montant TTC
maximum

annuellement

Josette
BIANCHI

Service
connaissance
territoriale et

sécurité

207

2 000,00 € (N1)

2 000,00 €
(N1bis)

Non
concerné

4 000,00 € (N1)

4 000,00 €
(N1bis)

Nathalie
COLIN

Service de
l’urbanisme et

de l’habitat
354 2 000,00 € Non

concerné
10 000,00 €

Séverine
PAYOT

Service
connaissance
territoriale et

sécurité

207 2 000,00 €
Non

concerné 8 000,00 €

André
THOUVENIN

Service
environnement

et risques
113

2 000,00 € (N1)

2 000,00 €
(N1bis)

Non
concerné

5 000,00 € (N1)

8 000,00 €
(N1bis)

Niveau N1 (frais de représentation) , Niveau N1bis (fournisseurs référencés).
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DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l’Est

PRÉFET DES VOSGES

ARRÊTÉ

n°2022/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/88-06 du 25/10/2022

Portant subdélégation de signature par Monsieur Erwan LE BRIS, 
Directeur Interdépartemental des Routes – Est, 

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, 
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national, 

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, 
et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions 

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES – EST, 

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022, pris par Madame la Préfète des Vosges, portant délégation de signature au
profit de Monsieur Erwan LE BRIS, en sa qualité de Directeur Interdépartemental des Routes – Est  ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes – Est  ;

ARRÊTE

ARTICLE  1 :  Subdélégation  pleine  et  entière  est  accordée  par  Monsieur  Erwan  LE  BRIS,  Directeur
Interdépartemental des Routes – Est, pour tous les domaines référencés sous l’article 2, ci-dessous, au profit de : 

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département des Vosges, subdélégation de signature est accordée par Monsieur
Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes – Est, au profit des agents identifiés sous le présent article,
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes : 

A – Police de la circulation     :   

Mesures d’ordre général : 

A1 : Interdiction et réglementation de la circulation à l’occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9
du CDR)
A2 : Police de la circulation (hors autoroutes) (hors travaux)
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivrés
par les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)
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Circulation sur les autoroutes :

A4 : Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux). (Article R411-9 du CDR)
A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes. (Article R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d’autorisation, aux règles d’interdiction d’accès 

aux  autoroutes  non  concédées,  voies  express  et  routes  à  accès  réglementé,  à  certains  matériels  et  au
personnel de la DIR – Est, d’autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Désignation  des  intersections  dans  lesquelles  le  passage  des  véhicules  est  organisé  par  des  feux  de
signalisation lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)
A8 : Autorisation d’implantation de signaux d’indication pour les associations et organismes sans but lucratif.  

(Article R418-3 du CDR)
A9 : Dérogation à l’interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A10 : Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. (Article R411-4 modifié du CDR)
A11 : Avis sur arrêté du Maire pris en application de l’alinéa 2 de l’article R411-8 du CDR lorsqu’ils intéressent
une route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel – Circulation sur les ponts – Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler 
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x x x x x x x x x x x

Jean-François 
BEDEAUX 

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x x x x

Ethel JACQUOT Chef District 
Nancy

x x

Lionel CLAUDEL Adjoint Chef 
District Nancy

x x

Anthony TRAULLE Chef District 
Remiremont

x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef 
District 
Remiremont

x x

Jean-François 
BERNAUER-
BUSSIER 

Chef District Vitry-
le-François

x x

Sébastien DELBIRANI Chef District Metz x x

Franck ESMIEU Chef District 
Besançon

x x
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B – Police de la conservation du domaine public et répression de la publicité     :   

B1 : Commissionnement des agents de l’équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines 
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la 
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR – Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Répression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Florian STREB Chef SPR x x

Poste vacant Poste vacant x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Ronan LE COZ Chef DEM x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x

Jean-François 
BEDEAUX

Chef DEB x

C – Gestion du domaine public routier national     :   

C1 : Permissions de voirie. (Code du domaine de l’État – Article 53 modifié)
C2 : Permission de voirie : cas particuliers pour : 

- les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d’eau, de gaz, d’assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR – Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l’implantation de distributeurs de carburants ou de pistes d’accès aux  

distributeurs sur le  domaine public  et  sur  terrain privé.  (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et  n°45 du  
27/03/1958 – Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 – Circulaire TP 
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 – Circulaire n°69-113 du 
06/11/1969 – Circulaire n°5 du 12/01/1955 – Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance,  renouvellement  et  retrait  des  autorisations  d’emprunt  ou  de  traversées  à  niveau  des  routes  
nationales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations interdisant la pose,  à  l’intérieur  des emprises des autoroutes,  de canalisations aériennes ou  
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Approbation d’opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 – Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales.  (Article L112-1 modifié –  

Article L112-2 – Article L112-3 modifié – Articles L112-4 à L112-7 du CVR – Article R112-1 modifié
– Article R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)
C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électrique  

aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 – Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)
C9 : Convention de concession des aires de services.  (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 – Circulaire n°91-01 du

21/01/1991 – Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)
C10 : Convention d’entretien et d’exploitation entre l’État et un tiers. 
C11 : Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules  

comportant plus d’une remorque. (Article n°8 de l’arrêté du 04/05/2006 modifié)
C12 : Signature des transactions : protocoles d’accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public  

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d’entretien et des accidents de la circulation. (Article 
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C13 : Autorisation d’entreprendre les travaux.  (Arrêté préfectoral  pris en application de la  circulaire modifiée
n°79- 99 du 16/10/1979 relative à l’occupation du domaine public routier national)
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Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 C12 C13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x x x x x x x x

Jean-François 
BEDEAUX 

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x

Ethel JACQUOT Chef District 
Nancy

x x x x

Lionel CLAUDEL Adjoint Chef 
District Nancy

x x x x

Anthony TRAULLE Chef District 
Remiremont

x x x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef 
District 
Remiremont

x x x x

Jean-François 
BERNAUER-
BUSSIER 

Chef District Vitry-
le-François

x x x x

Sébastien DELBIRANI Chef District Metz x x x x

Franck ESMIEU Chef District 
Besançon

x x x x

D   –   Représentation devant les juridictions     :   

D1 : Actes  de  plaidoirie  et  présentation  des  observations  orales  prononcées  au  nom  de  l’État  devant  les
juridictions civiles,  pénales  et  administratives  sous réserve  des  obligations de  représentation  obligatoire  par
avocat, y compris  ceux  liés  aux  mesures  d’expertise.  (Code  de  la  justice  administrative  –  Code  de  la
procédure civile – Code de la procédure pénale)
D2 : Réplique  immédiate  en  cas  d’apport  de  moyens  nouveaux  en  cours  de  contradictoire  à  l’occasion  des  

procédures d’urgence devant les tribunaux administratifs.  (Code de la justice administrative – Code de la  
procédure civile – Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques, 
etc,  nécessaires  à  la  préservation  des  intérêts  défendus  par  l’État  ou  toute  production  avant  clôture  
d’instruction.  (Code de la justice administrative – Code de la procédure civile – Code de la procédure

pénale)
D4 : Mémoire en défense de l’État, présentation d’observations orales et signature des protocoles de règlement  

amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics 
placés sous la responsabilité de la DIR – Est. (Code de justice administrative – Articles n°2044 et suivants 
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN SG x x x

Lætitia LE Cheffe BGAG x x x

Pascale MICHEL BGAG x x x

Letitia TOAN BGAG x x x
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ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés sous l’article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l’agent chargé de leur intérim. 

ARTICLE  4 : Le  présent  arrêté  emporte  abrogation  de  l’arrêté  n°2022/DIR-Est/DIR/SG/BCAG/88-05 du
01/10/2022, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est. 

ARTICLE 5 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  des
Routes Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée
au Directeur Départemental des Finances Publiques des Vosges, pour information. 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication. 

Le Directeur Interdépartemental des Routes Est

Erwan LE BRIS
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Direction territoriale de la protection judiciaire de la

jeunesse  54-55-88

88-2022-10-25-00003

Arrêté Préfectoral portant modification de la tarification,

au titre de l’exercice 2022 du Centre Educatif Renforcé «

Nomade » géré par l’A.V.S.E.A. du 25 oct 2022
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Direction Interrégionale de la Protection 
  Judiciaire de la Jeunesse Grand Est 

Direction territoriale e la Protection Judiciaire   
Jeunesse Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges 

 
 
 
 
 
 

Arrêté Préfectoral portant modification de la tarification,  
au titre de l’exercice 2022 du Centre Educatif Renforcé « Nomade » géré par 

l’A.V.S.E.A. 
Du 25 oct 2022 

 
La Préfète des Vosges 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment : 

- les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux ; 

- les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux   

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

énumérés au I de l’article L.312-1 du même code ; 

- l’article R.314-126 relatif au mode de tarification des prestations fournies par les établissements               

et services dont le financement est assuré exclusivement par le budget de l’Etat ;  

- l’article R.314-46 relatif aux décisions budgétaires modificatives ;  

Vu le code de la justice pénale des mineurs ; 

Vu l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;  

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des 
frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu  le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions 
des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services 
accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité judiciaire ; 

Vu  le décret du président de la République du 05 octobre 2022 nommant Madame Valérie MICHEL-
MOREAUX Préfète des Vosges ;  

Vu  l’arrêté préfectoral en date du 18 septembre 2000 portant création et habilitation d’un Centre 
Educatif Renforcé ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date du 24 mars 2006 autorisant la transformation d’un établissement 
dénommé Centre Educatif Renforcé « Nomade » sis au Foyer de Razimont à Epinal, et géré par 
l’AVSEA ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date du 18 juillet 2017 portant renouvellement d’habilitation du Centre Educatif 
Renforcé ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2022 portant fixation de la tarification au titre de l’exercice 2022 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand-
Est et par délégation Monsieur le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de Meurthe-
et-Moselle, Meuse, Vosges. 

 
 

-ARRÊTE- 
 
Article 1er :  

Pour l’exercice budgétaire de l’année 2022, les charges et les produits prévisionnels du Centre Éducatif 
Renforcé « Nomade », » sis au Foyer de Razimont à Epinal, et géré par l’AVSEA, sont modifiés comme 
suit : 

 

 
Groupes fonctionnels 

Montants 
en euros 

Total 
en euros 

C
h

a
rg

e
s
 

Groupe I : 
Charges afférentes à l’exploitation  
courante 

249 932 

1 368 901 

Groupe II : 
Charges afférentes au personnel  

620 149 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 

498 820 

Résultat Antérieur Déficitaire  

P
ro

d
u

it
s
 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

1 356 489 

1 368 901 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

12 412 

Résultat Antérieur Excédentaire  

 
 
 
 
Article 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, le prix de journée applicable au Centre Educatif Renforcé « Nomade » 
géré par l’association « A.V.S.E.A » est modifié à 589.78 euros.  

Article 3 :  

Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en n’intégrant aucun résultat déficitaire ou excédentaire. 

Article 4 :  

Conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au service concerné. 
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Article 5 :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 6 :  

Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand Est et Monsieur le 
Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
 

Fait à Epinal, le 25 octobre 2022 
 
          La Préfète 
 
                                                                                                                  Valérie MICHEL-MOREAUX 
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Direction territoriale e la Protection Judiciaire   
Jeunesse Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges 

  
 
 
 
 
  

 
Arrêté Préfectoral portant modification de la tarification,  

au titre de l’exercice 2022, du Service d’Investigation Educative à EPINAL 
Du  

25 oct 2022 

 
La Préfète des Vosges 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment : 

- les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux ; 

- les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux   

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

énumérés au I de l’article L.312-1 du même code ; 

- l’article R.314-126 relatif au mode de tarification des prestations fournies par les établissements               

et services dont le financement est assuré exclusivement par le budget de l’Etat ;  

- l’article R.314-46 relatif aux décisions budgétaires modificatives ;  

Vu les articles 375 et suivants du Code Civil ; 

Vu le code de la justice pénale des mineurs ; 

Vu  l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;  

Vu  l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des 
frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu  le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services 
accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité judiciaire ; 

 
Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu        le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions 
des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu  le décret du président de la République du 05 octobre 2022 nommant Madame Valérie MICHEL-
MOREAUX Préfète des Vosges ; 

Vu  l’arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés en date du 2 février 2011 portant 
création de la mesure judiciaire d’investigation éducative ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°3191/2011 en date du 12 décembre 2011 portant régularisation et autorisation 

de création d’un Service d’Investigation Educative à Epinal ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral n°376/2012 en date du 12 janvier 2012 portant habilitation du Service 

d’Investigation Educative d’Epinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Epinal, et géré par la 
Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°446/2017 en date du 20 février 2017 portant renouvellement d’habilitation du 
Service d’Investigation Educative d’Epinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Epinal, et 
géré par la Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS) ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date du 18 février 2022 portant renouvellement d’habilitation du Service 
d’Investigation Educative d’Epinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Epinal, et géré par la 
Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2022 portant fixation de la tarification au titre de l’exercice 2022, 

Sur proposition du Directeur Interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse de Grand Est et par 
délégation Monsieur le Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse de Meurthe-et-Moselle, 
Meuse, Vosges. 

 
 

-ARRÊTE- 
 
Article 1er :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les charges et produits prévisionnels du Service d’Investigation Educative 

d’Epinal, sis 5 rue Roland Thiery, ZAC de la Roche à Epinal, et géré par la Fédération Médico-Sociale des 

Vosges (FMS), sont modifiés comme suit :  

 

 Groupes fonctionnels 
Montants en 

Euros 
Total en 
Euros 

Charges 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

35 775 

490 088 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

396 147 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

58 166 

Résultat Antérieur Déficitaire  

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

488 127 

490 088 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

1 961 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 

Résultat Antérieur Excédentaire  
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Article 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2022, le prix de la mesure du Service d’Investigation Educative d’Epinal géré par 
la Fédération Médico-Sociale des Vosges (FMS) est modifié à 2 871.34 euros.  
. 
Article 3 : 

Le tarif mentionné à l’articles 2 est calculé en n’intégrant aucun résultat déficitaire ou excédentaire. 

 

Article 4 :  

Conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au service concerné. 

 

Article 5 :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 :  

Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand Est et Monsieur le 
Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 
 

Fait à Epinal, le 25 octobre 2022 
 
          La Préfète 
                                                                                                       
                                                                                                            Valérie MICHEL-MOREAUX 
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Arrêté DREAL–SG–2022-42 du 25 octobre 2022 
portant subdélégation de signature  

 
°°°° 

 
Le Directeur régional de l’Environnement,  

de l’Aménagement et du Logement, 
 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu l'arrêté de la préfète de la région Grand Est en date 26 août 2021 portant organisation de la 
DREAL Grand Est, 
 
Vu l'arrêté de la Préfète des Vosges du 24 octobre 2022 accordant délégation de signature à 
Monsieur Hervé Vanlaer, directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
de la région Grand Est, 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à 
 

- Mme Mireille Maestri, directrice régionale adjointe,  
- Mme Mathey-Bascou, directrice régionale adjointe, 
- M. Patrick Cazin-Bourguignon, directeur régional adjoint, 
- M. David Mazoyer, directeur régional adjoint 

 
à l’effet de signer toutes les décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 24 octobre 
2022 susvisé. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l'effet de signer les 
décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 susvisé, dans les 
conditions et limites suivantes : 
 

Eau, biodiversité, paysages 
 

EBP 1 Accusés de réception, récépissé de demande, de contestation de déclaration ou 
de dépôt de dossier, adressé à son service, dans les matières relevant de la 
compétence du service 

 
Protection des espèces 
 

EBP 2 Décisions relatives à la mise en œuvre des dispositions du  règlement (CE) 
n° 338/97 notamment décisions relatives à la délivrance des permis CITES 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST 
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pour l'importation, l'exportation, la ré-exportation, la circulation  intra-
communautaire des espèces et produits visés par le règlement (CE) n° 
338/97 et les règlements de la Commission européenne associés 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'écailles de tortues 
marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'ivoire d'éléphant par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives au transport des spécimens d'espèces animales qui 
sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n° 
338/97 et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour 
l'application des articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement.  
 

EBP 3 Décisions relatives aux autorisations de pénétrer sur les propriétés privées afin de 
réaliser des inventaires du patrimoine naturel devant être menés dans le cadre de 
l’article L.411-1 A du code de l’environnement  
 

EBP 4 Dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° des articles L. 411-1et 
L411-2 du code de l’environnement, relatives aux espèces de faune et de flore 
sauvages protégées : 
a) décisions relatives à la capture, la destruction, l’enlèvement, la mutilation, la 
perturbation intentionnelle, la détention de spécimens d’oiseaux, de mammifères, 
reptiles et amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés ; 
b) décisions relatives à la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des oiseaux, mammifères, reptiles et 
amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés, sur les partie du 
territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants ; 
c) décisions relatives à la destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la 
cueillette ou l’enlèvement de tout ou partie des spécimens sauvages de végétaux 
d’espèces protégées 
 

EBP 5 Autorisations de destruction des animaux appartenant aux espèces protégées et 
pouvant causer des atteintes graves à la sécurité aérienne dans les lieux où 
celle-ci est menacée, conformément à l’article R. 427-5 du code de 
l’environnement  

 
Protection des monuments naturels et des sites 
  

EBP 6 Communications pour avis aux conseils municipaux des projets d'inscription à 
l'inventaire départemental des monuments naturels et des sites 
  

EBP 7 Notifications d'arrêté ministériel d'inscription à chacun des propriétaires concernés 
et aux services déconcentrés de l’État dans le département, ainsi qu'au 
conservateur des hypothèques 
  

EBP 8 Notifications des arrêtés ministériels de classement ou les décrets en Conseil 
d’État de classement aux services déconcentrés de l’État dans le département, au 
conservateur des hypothèques et aux propriétaires concernés 
 

EBP 9 Mises en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec les prescriptions 
qui accompagnent les décisions de classement 
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EBP 10 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France des déclarations 
préalables de travaux dans les sites inscrits à l’inventaire départemental  
 

EBP 11 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France sur les 
demandes d'autorisations spéciales de travaux en site classé 

 

agents 
actes 

EBP 1 EBP 2 EBP 3 EBP 4 EBP 5 

M. L. Paul           

Mme M-P. Laigre           

Mme A. Lombard           

Mme M. Robin           

M. R. Saintier           

Mme A. Weisse       

M. B. Pleis           

Mme D. Orth           

M. R. Stocky           

 

agents 
 

EBP 6 EBP 7 EBP 8 EBP 9 EBP 10 EBP 11 

M. L. Paul             

Mme M-P. Laigre             

Mme A. Lombard             

Mme M. Robin             

M. R. Saintier             

Mme A. Weisse             

M. B. Pleis       

Mme D. Orth       

M. R. Stocky       

 
 
 

Prévention des risques anthropiques 
 

Gestion du sol et du sous-sol 
 

PRA 1 Décisions relatives à la recherche et à l'exploitation des mines et stockages 
souterrains 
 

PRA 2 Décisions relatives à l'hygiène et la sécurité dans les mines et carrières 

 
PRA 3 

 
Décisions relatives à la gestion technique de l'après mines, y compris les 
conventions avec des tiers et/ou les collectivités locales 
 

PRA 4 Décisions relatives à l'indemnisation des victimes de dégâts miniers à l'exception 
des collectivités locales 
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Environnement  industriel 
 

PRA 5 validation des déclarations des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le 
cadre du système de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 

PRA 6 demandes de compléments relatives aux dossiers de demandes d’autorisation ou 
d’enregistrement présentés au titre de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement 
 

Equipements sous pression 
 

PRA 7 Reconnaissance des services d’inspection 
 

PRA 8 Transmission des rapports d’enquête sur accident 
 

PRA 9 Décision d’aménagement aux opérations de contrôle en service 

i 

agents 
actes 

PRA 1 PRA 2 PRA 3 PRA 4 

M. P. Lajugie         

M. P. Liautard         

Mme P. Hanocq         

M. J. Mole         

M. M. Khedjout         

M. N. Ansel         

M. P. Casert         

 

agents 
actes 

PRA 5 PRA 6 

M. P. Lajugie     

M. P. Liautard     

Mme P. Hanocq     

M. J. Mole     

M. M. Khedjout     

M. N. Ansel     

M. P. Casert     

 

gents 
actes 

PRA 7 PRA 8 PRA 9 

M. P. Lajugie       

M. P. Liautard       

Mme P. Hanocq       

M. J. Mole       

M. M. Khedjout       

M. N. Ansel       

M. P. Casert       
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Transports 
 

TRA 1 Réceptions des véhicules et des citernes, identifications des véhicules : 
1)     identifications, réceptions individuelles et à titre isolé (sauf cas indiqués à la 
rubrique 2) ; 
2)     réceptions de type et agréments de prototype, constatations pour les 
véhicules incomplets complexes, reconnaissances des réceptions individuelles 
étrangères, réceptions individuelles harmonisées, dérogations 
 

TRA 2 Délivrance et retrait des autorisations de mise en circulation des véhicules de 
transports en commun de personnes, de dépannage, de transports de 
marchandises dangereuses, visites initiales des transports de marchandises 
dangereuses et des petits trains routiers touristiques 
 

TRA 3 Surveillance des centres de contrôles technique de véhicules lourds et légers et 
des contrôleurs y intervenant 
 

TRA 4 Surveillance des organismes dans le domaine du transport par route des 
marchandises dangereuses 
 

TRA 5 Surveillance des constructeurs ayant obtenu des réceptions nationales de type de 
petites séries (NKS) 
 

TRA 6 Délivrance des autorisations relatives aux dispositifs spéciaux de signalisation des 
véhicules d'intervention 
 

TRA 7 Agrément  et sanctions administratives des contrôleurs et des installations de 
contrôle pour les véhicules lourds et légers 
 

 

agents 
 

TRA 1  TRA 2 TRA3 TRA 4 TRA 5  TRA 6  TRA 7  

M. G. Treffot ● ● ● ● ● ● ● 

M. P. Bouzid  ● ● ● ● ● ● ● 

M. P. Karman ● ● ● ● ● ● ● 

M. B. Benoît ● ● ● ● ● ● ● 

M. F. Joguet - Recordon ● ● ● ● ● ● ● 

M. C. Clarisse ● ● ● ● ● ● ● 

M. J. Biard ● ● ● ● ● ●  

M. L. Haeberle ● ● ● ● ● ●  

M. T. Rollot  ●      

Mme I. Ackermann   ●     

 
 

Aménagement, énergies renouvelables 
 

AER 1 Actes relatifs à la production (hors nucléaire), au transport, à la distribution, à la 
fourniture et au contrôle de la production de l'électricité, 

AER 2 Actes relatifs à l’utilisation et la maîtrise de l’énergie 
 

AER 3 Actes relatifs à la production, l’injection et le contrôle de conformité du bio-gaz 
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AER 4 Actes relatifs à la fourniture de gaz 
 

AER 5 Actes relatifs à la production et au contrôle des énergies renouvelables autorisées 
dans le cadre des appels à projets et appels d’offre 

 

agents 
actes 

AER 1 AER 2 AER 3 AER 4 AER 5 

M. T. Mary ● ● ● ● ● 

M. G. Guérin ● ● ● ● ● 

M. G. Boutineau  ● ● ● ● ● 

Mme L. Raguet ● ● ● ● ● 

M. C. Lebrun ● ● ● ● ● 

 
 

Risques naturels et hydrauliques 
 

RNH 1 contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques : tous actes à l'exception des 
arrêtés relevant du régime de l'autorisation 
 

RNH 2 actes de mise en œuvre des procédures de passation et d’exécution des marchés 
conclus pour le compte de l’Etat au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 3 arrêtés d’attribution de subvention au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 4 actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au 
Fonds de prévention des risques naturels majeurs 

 

agents 
actes 

RNH 1 RNH 2 RNH 3 RNH 4 

M. N. Ponchon ● ● ● ● 

M. P. Garnier ● ● ● ● 

M. L. Llop ●    

M. R. Creusot  ● ● ● 

Mme C. Riquart  ● ● ● 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges. 

 
 

Le directeur régional  
 
 
 
 

H. VANLAER 
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CABINET
DIRECTION DES SECURITES
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 14 mars 2022 
portant autorisation de déroger aux règles de survol à basse altitude

à la société RTE STH

Le préfet des Vosges,
chevalier de la légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions
opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les articles
SERA.3105 relatif aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue, ainsi que les
articles FRA.3105 et FRA 5001 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement
d’exécution (UE) n° 923/2012 ;

VU le code des transports et notamment les articles L.6131-2, L.6131-3 et L.6211-3 ;

VU le code de l’aviation civile et notamment les articles R.131-1, R.133-6, R.151-1 et D.133-10 à D.133-14 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions et notamment son article 34 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  1957  réglementant  le  survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes et des animaux ;

VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU l’arrêté du ministre de l’équipement, des transports et du tourisme du 24 juillet 1991 modifié, relatif
aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale ;

VU l’instruction  du  ministre  des  transports,  de  l’équipement,  du  tourisme  et  de  la  mer  –  direction
générale de l’aviation civile – du 04 octobre 2006 relative aux conditions techniques de délivrance des
dérogations aux hauteurs minimales de vol, publiée au bulletin officiel n° 20 du 10 novembre 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  mars  2022  modifiant  l’arrêté  préfectoral  du  14  janvier  2022  portant
autorisation de déroger aux règles de survol à basse altitude à la société RTE STH ;

VU la demande du  14 septembre 2022 adressée par voie électronique par laquelle la société RTE STH
informe  les  services  préfectoraux  du  recrutement  d’un  nouveau  pilote  et  de  la  nécessité  de
mentionner l’identité de ce dernier dans l’annexe jointe à l’arrêté susmentionné ;

VU          l’avis sans objection du 20 octobre 2022 de la direction de la sécurité de l’aviation civile du Nord-Est ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Vosges ;
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A R R E T E

Article 1er : La liste des pilotes  cités à l’article 1er  de l’arrêté préfectoral du 14 mars 2022 est complétée, à
la demande de la société RTE STH, par M. Laurent GRIT. 

Article 2 : Les  dispositions  des  autres  articles  de  l’arrêté  préfectoral  du  14  mars  2022  demeurent
inchangées.

Article   3   : Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Vosges, M. le directeur zonal de la
police aux frontières Est, M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est, Mme la
Sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges, M. le Sous-préfet de Neufchâteau, le commandant du
groupement de gendarmerie des Vosges, le directeur départemental de la sécurité publique
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

Epinal, le 21 octobre 2022
Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Virginie MARTINEZ

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de NANCY dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

signé
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL BFLI n° 174/2022

Arrêté du 13 octobre 2022

Portant modification statutaire de la communauté de communes des Vosges côté sud ouest

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

  Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-17 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de monsieur
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2793/2016 du 29 novembre 2016 portant création de la communauté de
communes des Vosges côté sud ouest par fusion de la communauté de communes des
marches de Lorraine, de la communauté de communes du pays de la Saône vosgienne, de la
communauté de communes du pays de la Saône et Madon avec extension à la commune de
Grandrupt-de-Bains, modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 081/2021 du 30 juin
2020 ;

Vu la délibération du 31 mai 2022 du conseil communautaire de la communauté de communes des
Vosges côté sud ouest souhaitant l’ajout d’une compétence optionnelle ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de la communauté de
communes des Vosges côté sud ouest ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiées requises sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Vosges

A R R Ê T E 

Article 1er : La compétence "Participation à une convention France Services et définition des
obligations de service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations" est
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inscrite au point 5° des compétences optionnelles exercées par la communauté de
communes des Vosges côté sud ouest.

Article 2 : Les statuts de la communauté de communes des Vosges côté sud ouest sont
annexés au présent arrêté.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur départemental des
finances publiques, le directeur départemental des territoires, le président de la communauté
de communes des Vosges côté sud ouest, les maires des communes membres, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Le préfet des Vosges
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la préfecture,
SIGNE
David PERCHERON

Délais et voies de recours - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°174/2022 du 13 octobre 2022

STATUTS

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES VOSGES CÔTÉ SUD OUEST

Issue de la fusion de la communauté de communes du Pays de Saône vosgienne, de la
communauté de communes du Pays de Saône et Madon avec extension à la commune de
Grandrupt-de-Bains.

Article 1 : Constitution
Il est constitué une Communauté de Communes dénommée :

COMMUNAUTE DE COMMUNES B LES VOSGES COTE SUD-OUEST C

Entre les communes de: Ainvelle, Ameuvelle, Attigny, Belmont-les-Darney, Belrupt,
Bleurville, Blevaincourt, Bonvillet, Châtillon-sur-Saône, Claudon, Damblain, Darney,
Dombasle-devant Darney, Dombrot-le-Sec, Dommartin-les-Vallois, Escles, Esley, Fignévelle,
Fouchécourt, Frain, Frénois, Gignéville, Godoncourt, Grandrupt-de-Bains, Grignoncourt,
Hennezel, Isches, Jésonville, Lamarche, Lerrain, Lignéville, Lironcourt, Marey, Martigny-
les-Bains, Martinvelle, Mont-lès-Lamarche, Monthureux-sur-Saône, Morizécourt, Nonville,
Pont-les-Bonfays, Provenchères-lès-Darney, Régnevelle, Relanges, Robécourt, Romain-aux-
Bois, Rozières-sur Mouzon, Saint-Baslemont, Saint-Julien, Sans-Vallois, Senaide, Senonges,
Serécourt, Serocourt, Thons (les), Tignécourt, Tollaincourt, Vallois (les), Villotte, Vioménil,
Viviers-le-Gras.

Article 2 : objet et compétences
La Communauté de Communes B Les Vosges Côté Sud-Ouest C a pour objectif d'associer les
communes membres au sein d'un espace de solidarité en vue de l'élaboration d'un projet
commun de développement et d'aménagement de l'espace. Elle exerce de plein droit, aux
lieu et place des communes membres les compétences suivantes :

1) COMPETENCES OBLIGATOIRES

� Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme,
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ;

� Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.
4251-17 ;
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique
locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

� Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;
� Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

2) COMPETENCES OPTIONNELLES

1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux, et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

2° Politique du logement et du cadre de vie ;
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3° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt
communautaire.

4° Création, aménagement et entretien de la voirie.

5° Participation à une convention France Services et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

3) COMPETENCES FACULTATIVES

1° Action sociale d'intérêt communautaire et services à la population :
● Animation d'une politique locale en faveur de l'enfance, de la jeunesse et des

familles :

 Création, gestion et soutien des services d'accueil d'enfants, soutien à la 
parentalité.

 Soutien aux associations intervenant dans ce cadre.

● Animation d'une politique locale en faveur des personnes âgées :
 Service de repas à domicile.

● Animation d'une politique locale en faveur de la santé :
 Mise en place du dispositif Maison de santé pluri professionnelle.
 Organisation et soutien d'actions de prévention.

2° Actions culturelles à vocation communautaire :
o Organisation de toute action visant à :

�Préserver et mettre en valeur le patrimoine du territoire (naturel, bâti,
historique,…).

�Développer la lecture publique.
�Favoriser le spectacle vivant.
�Soutenir l'ouverture culturelle des habitants du territoire.

o Soutien aux associations pour toute action culturelle à vocation communautaire

(soutien financier de la communauté de communes à partir de 200 €, en deçà, les
communes pourront financièrement intervenir).

3° Service des écoles ;

4° Mise en œuvre du transport scolaire par délégation de l'autorité organisatrice
des transports scolaires de 1er rang ;

5° Mise en place et gestion d'un pressoir intercommunal ;

6° Etablissement et exploitation d'infrastructures et de réseaux de
communications électroniques ;

7° Soutien à l'investissement auprès de l'association du centre de la préhistoire de Darney ;

8° Actions sportives à vocation communautaire :

� Soutien aux associations pour toute action sportive et de loisirs à vocation
communautaire (soutien financier de la communauté de communes à partir
de 200 €, en deçà, les communes pourront financièrement intervenir).
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9° Mobilité

Article 3 : siège et durée
Le siège de la Communauté de Communes est fixé : 43 Rue de la République, 88260
DARNEY.

La Communauté de Communes est fixée pour une durée illimitée. 

ORGANE DÉLIBÉRANT

Article 4 : composition du conseil communautaire et représentation des délégués.

La règle du droit commun s'applique à la composition du conseil

communautaire selon l'article LS211-6-1 Ill à V du Code Général des Collectivités

Territoriales.

Article 5 : délégations de pouvoir.
Le conseil peut confier au président et au bureau le règlement de certaines
affaires en lui donnant à cet effet une délégation dont il fixe les limites.

DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET FISCALES

Article 6: régime fiscal.
La communauté de communes est dotée d'une fiscalité propre.

Article 7 : recettes et dépenses de la communauté.
Les recettes de la communauté de communes sont celles qui figurent à l'article

LS214-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les dépenses de la communauté de communes sont :

• Les dépenses de tous les services confiés à la communauté de communes, au titre
des compétences de droit, optionnelles et facultatives qui lui sont transférées

 • Les dépenses nécessaires aux services propres de la communauté de communes
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Prefecture des Vosges

88-2022-10-20-00008

Arrêté n°74/2022/ENV du 20 octobre 2022

Portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L

211-7 du code de

l’environnement et récépissé de déclaration au titre du

code de l’environnement

pour les travaux de restauration et d’entretien des cours

d’eau affluents de la Moselle et la Moselotte, sur les

communes de Saint-Etienne-lès-Remiremont, Vecoux,

Saint-

Nabord, Eloyes, Remiremont,

Dommartin-les-Remiremont, Saint-Amé
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Direction départementale des territoires

Arrêté n°74/2022/ENV du 20 octobre 2022
Portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L 211-7 du code de

l’environnement et récépissé de déclaration au titre du code de l’environnement
pour les travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau affluents de la Moselle

et la Moselotte, sur les communes de Saint-Etienne-lès-Remiremont, Vecoux, Saint-
Nabord, Eloyes, Remiremont, Dommartin-les-Remiremont, Saint-Amé.

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1 et suivants, L.214-1
et suivants, R.211-1 et suivants, R.214-1 et suivants ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à L.151-40 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée
par l’exécution de travaux publics, modifiée par ordonnance n° 2019-964 du 18
septembre 2019 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhin
Meuse approuvé le 18 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le  dossier  enregistré  sous le  n°  88-2021-00039,  déposé le  06 avril  2021 par  la
communauté de communes de la porte des Vosges méridionales, représentée
par sa présidente, relative aux travaux de restauration et d'entretien des cours
d’eau de la Borne-Martin, du Ramier, de la Suche, du Longuet, de Meyvillers, de
Seux,  de  Saint-Anne,  du Grand Fouchot,  du Petit  Fouchot,  de Franould,  de la
Croisette et du Ruiseau du reherrey ;

Vu la création du syndicat mixte Moselle amont (SMA) par arrêté du 24 janvier 2022
compétent  en  matière  de  gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des
inondations (Gemapi) ;
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Vu le transfert du dossier au syndicat mixte de la Moselle amont le 6 avril 2022 ;

Vu les observations déposées dans le cadre de l ‘enquête publique ;

Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 27 juillet 2022 et complété
le 08 août 2022 ;

Vu le rapport rédigé par la direction départementale des territoires des Vosges en
date du 29 septembre 2022  ;

Vu l’avis  favorable  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques en date du 13 octobre 2022 ;

Vu le  projet  d’arrêté portant déclaration d’intérêt  général  et  valant récépissé  de
déclaration au titre de la loi sur l’eau adressé au syndicat mixte de la Moselle
amont le 18 octobre 2022 ;

Vu les  observations  du  syndicat  mixte  Moselle  amont  émises  par  mails du
19 et 20 octobre 2022 ;

Considérant que la restauration de la continuité écologique fait partie de l’objectif de
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau mentionnée au 7° du I de l’article
L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en
œuvre  des  projets  qui  concourent  à  la  restauration  des  sites,  des  écosystèmes
aquatiques et valorisent le paysage à l’échelon du bassin versant, et qu’ils revêtent par
conséquent un caractère d’intérêt général conformément à l’article L211-7 du code de
l’environnement ;

Considérant que les  travaux envisagés sont  compatibles  avec le  schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhin Meuse ;

Considérant que des conventions seront établies avec l’ensemble des propriétaires
concernés par les travaux sur les ouvrages ;

Considérant  que  le  programme  comprend  l’information des  propriétaires  sur  les
travaux envisagés sur les berges des cours d’eau ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

CHAPITRE I – Déclaration d’intérêt général

Article 1 : Objet de la déclaration d’intérêt général

Tels que définis dans le dossier et dans les conditions fixées ci-après, les travaux de
restauration et d’entretien des cours d’eaux affluents de la Moselle et de la Moselotte
sont déclarés d’intérêt général au sens de l’article L.211-7 du code de l’environnement.
Ils seront conduits sous la maîtrise d’ouvrage du syndicat mixte Moselle amont.
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Article 2 : Délai de validité 

La  durée  de  validité  de  cette  déclaration  d’intérêt  général  est  fixée  à  5  ans
renouvelable  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Elle  sera  considérée
comme  caduque  en  vertu  de  l’article  R214-97  du  code  de  l’environnement  si  les
travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement substantiel dans un délai de 3 ans à
compter de la signature du présent arrêté.

Article 3 : Prise en charge des travaux

Les  travaux  seront  pris  en  charge  par  le  syndicat  mixte  Moselle  amont. Aucune
participation financière n’est demandée aux bénéficiaires des travaux et propriétaires
des terrains.

CHAPITRE II – Déclaration au titre de la loi sur l’eau

Article 4 : Objet de la déclaration

Il est donné acte au syndicat mixte Moselle amont, représenté par son président, de
la déclaration relevant de la  nomenclature loi  sur  l’eau concernant les  travaux de
restauration  et  d’entretien  des  cours  d’eau,  de  la  Borne-Martin,  du  Ramier,  de  la
Suche, du Longuet, de Meyvillers, de Seux, de Saint-Anne, du Grand Fouchot, du Petit
Fouchot, de Franould, de la Croisette et du ruisseau du Reherrey tels que décrits dans
le  dossier  de  déclaration, sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles
suivants, à réaliser.

Les  ouvrages  consécutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la nomenclature  des
opérations  soumises  à  déclaration  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement.

La rubrique concernée listée dans le tableau annexé à l’article R.214-1 du code de
l’environnement est la suivante :

Rubrique Intitulé  Régime Arrêté de prescriptions
générales correspondant

3.3.5.0  Travaux définis par un arrêté du ministre
en  charge  de  l’environnement  ayant
uniquement  pour  objet  la  restauration
des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques,  y  compris  les  ouvrages
nécessaires à cet objectif.

Déclaration Néant

Article 5 : Caractéristiques des travaux

Les travaux concernent la  restauration et  l’entretien des cours  d’eau de la  Borne-
Martin, du Ramier, de la Suche, du Longuet, de Meyvillers,  de Seux,  de Sainte-Anne,
du Grand Fouchot, du Petit Fouchot, de Franould, de la Croisette et du ruisseau du
Reherrey, sur les communes de Saint-Etienne-lès-Remiremont, Vecoux, Saint-Nabord,
Eloyes, Remiremont, Dommartin-les-Remiremont, Saint-Amé.

Localisation des travaux : Un atlas cartographique est annexé au présent arrêté afin
de bien localiser les zones de travaux.

Les travaux de restauration et d’aménagement projetés sur les cours d’eau sont les
suivants :
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- Traitement de manière très ponctuelle de la végétation des berges (coupe d’arbres,
élagage, enlèvement sélectif des embâcles) ;
- Coupe de résineux en berge et plantations d’arbres et arbustes adaptés aux bords
des cours d’eau en remplacement de ces derniers ;
- Mise en défens des berges et pose de clôtures et abreuvoirs ;
- Protections de berges ;
- Aménagement des ouvrages hydrauliques : effacement, adaptation, contournement,
afin d’assurer le franchissement piscicole et le transit sédimentaire.

Article 6 : Prescriptions particulières

Les travaux seront conformes aux travaux décrits dans le dossier de déclaration et
seront compatibles avec l’objectif d’absence de perte nette de biodiversité prévue
par l’article L.163-1 du code de l’environnement.

Le  pétitionnaire  est  tenu  de  respecter  les  prescriptions  du  présent  arrêté,  sans
préjudice de l’application des prescriptions fixées au titre d’autres législations.

Les  mesures  d’évitement  telles  que  décrites  dans  le  dossier,  à  prendre  avant  et
pendant les travaux, seront strictement respectées.

Le  pétitionnaire  devra  justifier  de  la  mise  en  place  une  mission  de  synthèse
bibliographique  des  enjeux  pour  l’entomofaune,  les  chiroptères  et  l’avifaune  et
procédera à des inventaires complémentaires de terrain en amont de chaque tranche
de travaux.

Les travaux dans le lit mineur des cours d’eau ne sont autorisés que du 1er avril au 31
octobre de chaque année. 

Afin  de  préserver  l’avifaune,  les  travaux  de  traitement  de  la  végétation  (élagage,
coupes sélectives d’arbres) se feront en dehors de la période allant du 15 mars au 31
juillet. Des dérogations pourront être accordées par le service police de l’eau  de la
direction départementale des territoires, sous réserve de vérification de l’absence de
nid par un écologue, dans une période précédant immédiatement les travaux.

Article 7 : Moyens de surveillance

Durant la phase chantier, une personne de l’entreprise sera chargée de surveiller la
bonne  mise  en  œuvre  des  travaux,  conformément  au  dossier  déposé  et  aux
prescriptions du présent arrêté.

Une grande attention sera portée à la qualité et la propreté des engins : flexibles en
bon  état,  réservoir  parfaitement  hermétique,  absence  de  traces  d’huiles  ou  de
carburant ; des kits anti-pollution (absorbant à huiles et hydrocarbures) doivent être,
en permanence sur site, à disposition en cas de pollution.

La zone de stockage des hydrocarbures se situe sur une plate forme étanche le plus‐
loin possible du réseau hydrographique .

A la  fin  de chaque journée de chantier,  les  engins  seront stationnés sur  des aires
préalablement définies avec le maître d’œuvre en dehors de l’emprise du cours d’eau.
Les chemins existants seront utilisés pour accéder au chantier. Les sites d’intervention
seront  nettoyés  et  remis  en  état.  L’ensemble  des  déchets  sera  évacué  selon  les
dispositions réglementaires qui leurs sont applicables.

Tout engin présentant des fuites sera systématiquement écarté du chantier par le
maître d’œuvre. Le remplissage des engins et machines se fera sur un tapis absorbant.
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Il  est  demandé  que  les  machines  fonctionnent  avec  de  l’huile  hydraulique
biodégradable non classée dangereuse pour l'environnement. Les fiches signalétiques
des huiles seront fournis par l'entrepreneur avec son offre.

En cas d’accident, l’exploitant sera immédiatement informé.

Un suivi des aménagements sera réalisé pendant la période de la DIG, afin d’apporter
toutes les mesures correctives nécessaires si des dysfonctionnements devaient  être
observés (apparition de nouveaux infranchissables, érosion de berges...).

Article 8 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente déclaration, sont
situés,  installés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de
demande de déclaration sans préjudice des dispositions du présent arrêté.

Toute  modification apportée  aux ouvrages,  installations, à  leur  localisation,  à  leur
mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des
éléments  du  dossier  de  déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation  à  la
connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l’article R.214-18 du code
de l’environnement.

Article 9 : Caractère de la déclaration

Faute par le pétitionnaire de se conformer au dossier déposé ainsi qu’aux dispositions
prescrites par le présent arrêté, l’administration pourra prononcer son abrogation et
prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du pétitionnaire tout
dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de
l’environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l’application
des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l’environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le
pétitionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par le présent arrêté, sans y être
préalablement autorisé, ou s’il  ne maintenait pas constamment les installations en
état normal de bon fonctionnement.

Article 10 : Conditions de suivi des aménagements

Le service police de l'eau de la direction départementale des territoires et le service
départemental  de  l’office  français  pour  la  biodiversité  sont  tenus  informés  au
minimum dix jours avant de la date de démarrage des travaux.
À la fin des travaux, le pétitionnaire adresse au service police de l’eau un compte-
rendu de chantier, incluant des photos. Y sont retracés, le déroulement des travaux et
toutes les mesures prises pour respecter les prescriptions ci-dessus énoncées.

Article 11 : Responsabilité du permissionnaire

Les prescriptions du présent arrêté, ainsi que la surveillance effectuée par le service
chargé  de  la  police  de  l’eau  de  la  direction  départementale  des  territoires,  ne
sauraient  avoir  pour  effet  de  diminuer  en  quoi  que  ce  soit  la  responsabilité  du
pétitionnaire,  qui  demeure  pleine  et  entière,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
dispositions techniques mises en œuvre pour réaliser les aménagements.
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Article 12 : Déclaration d'accident ou d'incident

Tout incident ou accident intéressant les aménagements, de nature à porter atteinte
à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du code de l’environnement doit être
déclaré conformément à l’article L.211-5 du même code.

Coordonnées ARS : ars-acal-dt88-vsse@ars.sante.fr
Coordonnées DDT : ddt-ser@vosges.gouv.fr

Article 13 : Exercice gratuit du droit de pêche

Au titre de l’article L 435-5 du code de l’environnement, les associations agréées pour
la pêche et la protection du milieu aquatique pourront demander la prise d’un arrêté
préfectoral  spécifique,  fixant  les  modalités  du  partage  de  l’exercice  gratuit  de  la
pêche, sur les tronçons où l’entretien est financé par une majorité de fonds publics et
sur lesquels elles souhaitent  assumer les obligations de participation à la protection
du  patrimoine  piscicole  et  des  milieux  aquatiques  et  de  gestion  des  ressources
piscicoles qui en sont la contrepartie.

Article 14 : Contrôle

À tout moment, le pétitionnaire est tenu de donner accès aux parcelles ou parties de
parcelles privées incluses dans le périmètre des travaux aux agents du service de la
police de l’eau.
D’une façon générale, il doit, à ses frais, permettre  aux agents en charge du contrôle
de  procéder  à  toutes  mesures,  vérifications  et  expériences  utiles  pour  constater
l’exécution du présent arrêté.

CHAPITRE IV – Articles communs

Article 15 : Droit des tiers

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément  réservés.  Il  appartient  au
pétitionnaire de se pourvoir, le cas échéant, auprès de qui de droit (collectivité locale
ou  particulier)  pour  obtenir  les  autorisations  nécessaires  à  l’établissement  des
aménagements situés hors de sa propriété.

Article 16     :   Obligation des tiers

Conformément à l'article L215-18 du code de l'environnement, pendant la durée de
validité  du  présent  arrêté,  les  propriétaires  sont  tenus  de  laisser  passer  sur  leurs
terrains  les  agents  chargés  de  la  surveillance  des  travaux,  les  agents  chargés  de
l’exécution des travaux, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation de travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres.
Cette servitude s'applique autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et en
respectant les arbres et plantations existants. Les terrains bâtis ou clos de murs à la
date du 3 février 1995 ainsi  que les cours et jardins attenant aux habitations sont
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.
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Article 17 : Caractère de la décision

Toute modification apportée par le pétitionnaire à l’ouvrage, à son mode d’utilisation,
à  la  réalisation  des  travaux  et  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des
éléments du présent dossier doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance
du préfet, avec tous les éléments d’appréciation.
Cette déclaration est délivrée à titre précaire et révocable. Le pétitionnaire ne peut
prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque époque
que  ce  soit,  l’administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre  en  application  de
l’article L.214-4 du code de l’environnement, des mesures qui le privent de manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 18 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 19 : Publication

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  aux  communes  de Saint-Etienne-lès-
Remiremont, Vecoux, Saint-Nabord, Eloyes, Remiremont, Dommartin-les-Remiremont
et Saint-Amé pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Le procès-verbal
de l’accomplissement de cette formalité sera adressé à la direction départementale
des territoires par le maire des communes concernées.
L’arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État durant
une période d’au moins six mois.

Article 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur départemental adjoint
des territoires, le chef de service départemental de l'Office français de la biodiversité
et les maires des communes de Saint-Etienne-lès-Remiremont, Vecoux, Saint-Nabord,
Eloyes, Remiremont, Dommartin-les-Remiremont, Saint-Amé, sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au syndicat mixte
Moselle amont et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Epinal, le 20 octobre 2022
Le Préfet,
Par délégation, le sous-préfet
secrétaire général,

David PERCHERON

Délais et voies de recours :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  Toute  décision  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal
administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/). 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges ou d’un recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  Transition  écologique,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai
de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus. 

Signé
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L’atlas  cartographique,  permettant  de  localiser
les zones de travaux, mentionné à l’article 5 de
l’arrêté n° 74/2022/ENV du 20 octobre 2022 est
consultable sur le  site internet de la  préfecture
des Vosges via le lien suivant :

https://www.vosges.gouv.fr/Media/Files/Arrete-
prefectoral-portant-declaration-d-interet-general
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